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POINT 43 DE L'ORDRE DU JOUR 
Projets de poctes internotionoux relotifs oux droits de 

l'homme (A/2907 et Add.1 et 2, A/2910 et Add.1 a 61 

A/2929,.A/3077 1 A/5144; E/2573 et Corr.1, annexes I a Ill; 
A/C.3/L.460, A/C.3/L. 9781 A/C. 3/L.l017 I A/(.3/L.l 0261 
Rev.21 A/C.3/L. 1027 /Rev .31 A/C.3/L.1028/Rev.1, A/ 
C.3/L.10301 A/C.3/L.1 046/Rev.1) [suite] 

CLAUSES GENERALES: ARTICLES 2 ~ 5 (suite) 
1. M. IDRIS (Indonesie) presente la troisi~me version 
revisee de l'amendement indonesien (A/C.3/L.l027 I 
Rev.3) ~ !'article 2 du projet de pacte relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels, dont la 
delegation de la Birmanie est egalement auteur, et 
qui, ~ son avis, ote leur raison d'etre aux principales 
objections que la version precedente avait suscitees. 
2. Le nouveau texte reconnait le principe que les 
non-ressortissants d'un Etat ont le droit de bene-
ficier des memes droits economiques que les ressor-
tissants; l'Etat peut seulement limiter l'exercice de 
ces droits. C' est 1~ une disposition souple qui s' ada pte 
aux pratiques suivies par tous les Etats; elle est en 
outre d'une portee strictement limitee en ce sens 
qu' elle ne concerne que les droits economiques des 
etrangers. 
3. Cependant, une clause de ce genre est necessaire 
pour la siiPple raison que les droits economiques ont 
ete groupes avec les droits sociaux et culturels dans 
un instrument unique. A ce propos, le representant 
de l'Indonesie rappelle qu'on avait !'intention, ~l'ori
gine, de grouper tous les droits de l'homme dans un 
seul pacte, mais que, pour des raisons d'ordre 
pratique, on a decide de distinguer entre les droits 
civils et politiques et les droits economiques, sociaux 
et culturels. Malgre tout, la distinction n' est pas par-
faite, comme cela ressort du fait que !'article 23 du 
projet de pacte relatif aux droits civils et politiques -
concernant le droit de prendre part ~ la direction des 
affaires publiques - ne s'applique specifiquement 
qu'aux citoyens, alors que tous les autres droits 
enonces dans ce projet de pacte doivent beneficier ~ 
chacun. 
4. Il n'a done pas ete necessaire d'inclure une re-
serve a. 1' article 2 de ce pro jet de pacte, puis que 
la seule reserve necessaire figurait deja. a. 1' ar-
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ticle 23. Cependant, il n'en est pas de meme avec 
l'article 2 du projet de pacte relatif auxdroits econo-
miques, sociaux et culturels, parce que beaucoup de 
pays, et notamment les pays en voie de developpe-
ment, ne peuvent pas en pratique accorder les memes 
droits economiques aux etrangers qu'a. leurs propres 
ressortissants. De la., la necessite de faire figurer ~ 
1' article 2 une reserve speciale concernant les droits 
economiques. 

5. On aurait tort de penser que le nouveau para-
graphe propose laissera aux Etats une compl~te 

liberte d'action. Etant donne l'interdependance qui 
existe dans le monde actuel, tout Etat se preoccupant 
du developpement de son economie devra inevitable-
ment reflechir ~ deux fois avant de prendre des 
mesures discriminatoires injustifiees contre les 
etrangers. La disposition vise uniquement a. combler 
une lacune dans le projet de pacte relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels. 

6. U KHIN MAUNG PYU (Birmanie) souligne !'impor-
tance de l' amendement de l'Indonesie et de la Birmanie 
pour des pays en voie de developpement comme le 
sien. La Birmanie a acquis son independance politique 
et un semblant de controle sur son economie, mais 
les instruments servant au developpement de cette 
economie - qui normalement auraient dO. lui etre 
remis lorsqu'elle a accede ~ l'independance poli-
tique- se trouventencoreend'autresmains. L'amen-
dement vise uniquement ~ faire en sorte que ces 
instruments soient rendus a. leurs proprietaires legi-
times, les pays en voie de developpement; le projet 
de pacte, dans sa presente redaction, perpetuerait la 
situation anormale dans laquelle se trouvent les 
ressortissants de ces pays et les non-ressortissants 
continueraient a. jouir des privil~ges economiques 
qu'ils auront conserves. 
7. Mme REFSLUND-THOMSEN (Danemark) appuie 
l'amendement duRoyaume-Uni (A/C.3/L.l026/Rev.2), 
qui a un caract!:lre realiste. En revanche, elle eprouve 
de graves doutes ~ l'egard de l'amendement des cinq 
puissances (A/C.3/L.l046/Rev.l). Toutencomprenant 
parfaitement que les pays en voie de developpement 
aient be so in d' une assistance economique et technique, 
elle pense qu'il ne convient pas de trop preciser la 
nature de cette assistance et pref!:lre le texte initial, 
d'une portee beaucoup plus vaste. 
8. La representante du Danemark appuie la propo-
sition contenue dans l'amendement des trois puis-
sances (A/C.3/L.l028/Rev.l) tendant ~ remplacer 
au paragraphe 2 de !'article 2 le mot "distinctionn 
par le mot "discrimination", car le libelle actuel 
de ce paragraphe n'indique pas clairement si les 
Ftats pourront appliquer des regimes differents aux 
ressortissants et aux non-ressortissants en ce qui 
concerne, par exemple, les pensions de vieillesse et 
le droit au travail. A ce propos, il convient de rap-
peler que diff~renciation ne signifie pas discrimi-
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nation, comme 1' a nettement montr{l la discussion sur 
1' article 24 du pro jet de pacte relatif aux droits civils 
et politiques, durant la seizi.eme session. De plus, 
dans la terminologie des Nations Unies, le mot discri-
mination a un sens diff€lrent du mot distinction et, de 
fait, a d€lja. {lt(l utilis{l dans les articles 10 et 24 
de ce projet. 
9. En revanche, la repr€lsentante du Danemark ne 
peut pas appuyer l'amendement beige (A/C.3/L.1030), 
car des dispositions protectrices cachent bien des 
formes de discrimination dirig€les contre les femmes. 
Les femmes ne demandent pas a. ~tre prot€lg€les, elles 
demandent des droits €lgaux, en pratique comme en 
th€lorie. En tout cas, !'article 4 r€lpond bien au but 
vis€l par 1' amendement. 
10. La repr€lsentante du Danemark votera €lgalement 
contre l' amendement de 1' Indon€lsie et de la Birmanie, 
car il serait tout a. fait inappropri€l de faire figurer 
dans un projet de pacte relatif aux droits de 
1' homme une disposition permettant la discrimination, 
c' est-a.-dire !'application aux €ltrangers d'un traite-
ment diff€lrent injustifi€l. 
11. Mme CATTAROSSI (Uruguay) dit que S[l. d€ll€l-
gation figure au nombre des auteurs de 1' amendement 
des cinq puissances, car le d{lveloppement €lcono· 
mique est l'imp€lratif de l'€lpoque actuelle. C'est un 
imp{lratif tant pour les pays cl€lvelopp€ls que pour les 
pays en voi3 de d€lveloppement, qui doivent vivre et 
travailler ensemblB, et il faut que cela se refl~te dans 
le projet de pacte. Le texte de l'amendement peut 
certes ~tre. am€llior€l, mais la repr€lsentante de 
!'Uruguay espl:)re que les dH€lgations comprendront 
son importance et lui donneront leur appui. 
12. Mme MANTZOULINOS (Grl:)ce) prMherait que 
1' on conserve 1' article 2 tel qu' il est actuellement 
r€Jdig€l. Cependant, elle pourra accepter l'amende-
ment du Royaume-Uni, qui, tout en mettant !'accent 
sur les mesures l€lgislatives, laisse la possibilit{l 
d'utiliser d'autres moyens pour assurer le respect 
des droits de l'homme €lnonc€ls dans le projet de 
pacte. En revanche, elle ne saurait appuyer !'amen-
dement de 1' Indon{lsie et de la Birmanie, car il va 
contre 1' esprit d'universalit{l de la D€lclaration uni-
verselle des droits de l'homme que le projet de pacte 
vise a. mettre en oouvre. Des restrictions aux droits 
des {ltrangers peuvent ~tre envisag€les dans des 
accords bilat{lraux ou multilat{lraux, mais il n'y a 
pas lieu d'en faire mention dans le projet de pacte. 
13. La repr{lsentante de la Gr~ce votera en faveur 
de l'amendement des trois puissances, car le mot 
"discrimination" est a. la fois plus large et plus 
clair que le mot "distinction", comme le prouvent 
les dHinitions que donnent de ce mot la Convention 
et la Recommandation de !'UNESCO concernant la 
lutte contre la discrimination dans le domaine de 
l'enseignemerit!l et la Convent:lon de l'OIT concernant 
la discrimination en matil:)re d'emploi et de pro-
fessionY. 
14. L'amendement des cinq puissances ne satisfait 
pas la d{ll{lgation grecque. La Commission des droits 
de 1' homme a sagement {)labor{) pour 1' article 2 un 
texte concis otl. il est reconnu que la mise en oouvre 
des droits de l'hPmme est une ~che progressive qui 

1/ Voir UNESCO, Actes de !a Conference g€merale, onzi~me session, 
Paris 1960, Resolutions, section B. 
J:J Voir Bureau international du Trani!, Bulletin officiel, vol. XLI, 

!958, No 2, Convention No 111. 

demandera du temps. Elle doit se faire d'abord. par 
1' action individuelle des Etats utilisant au maximum 
les ressources dont ils disposent, puis avec la coop{l-
ration de la communaut(l internationale. L' expression 
"coop€lration internationale" est assez large pour 
s'appliquer a. toutes les formes d'assistance inter-
nationale et ce serait une erreur que d' en pr€lciser 
les dHails dans un pacte international relatif aux 
droits de l'homme. Les pays en voie de d€lveloppe-
ment, comme la Grl:)ce, ne sont nullement en droit 
de r€lclamer une assistance financi~re dans le eadre 
d'un instrument de ce genre; ils peuvent la demander 
mais non la revendiquer. En tout cas, une telle 
assistance ne peut pas etre considerl'le comme une 
condition sine qua non de la realisation progressive 
des droits de l'homme et les arguments avancl'ls par 
le reprl'lsentant du Chili a. la 1203~me s€lance, pour 
qui l' amendement a. l'l'ltude s' applique a.l'un des d.roits 
€lconomiques de l'homme, n'ont pas convaineu la 
reprl'lsentante de la Gr~ce. Les pays en voie de d,§ve-
loppement doivent-ils fonder leur requete sur le prin-
cipe de 1' egalit{l des Etats ou sur des consid€lrations 
de charit€l? L' assistance doit toujours ~tre volontaire, 
tant du c5t{l du donateur que du c5M du Mneficiaire. 
Pour toutes ces raisons, la repr€lsentante de la 
Gr~ce votera contre 1.' amendement des cinq puis-
sances. 
15. Elle votera €lgalement contre 1' amen dement beige, 
qui est superflu puisque la protection qu' il cherche 
a. assurer rl'lsulte d€lja. d'un autre instrument inter-
national, a. savoir la Convention de l'OIT concernant 
la discrimination en mati~re d' emploi et de pro-
fession. 
16. M. SHARP (Nouvelle-ZHande) prM~re !'amen-
dement du Royaume-Uni dans sa premi~re version 
revisee (A/C.3/L.1026/Rev.1), otl. !'expression "en 
particulier" ne figure pas, car les Ne0-Z€llandais 
jouissent de la plupart des droits en question sans 
avoir dtl prendre de mesures legislatives. Toute:[ois, 
puisque le dernier texte revis~ (A/C,3/L.1026/Hev.2) 
semble rl'lpondre aux vooux de la plupart des d{ll{l-
gations, le repr€lsentant de la Nouvelle-Z{llande est 
pr~t ~ l'appuyer. 
17. A son avis, l'a:·1.endement de l'lndon€lsie et de la 
Birmanie entrafherait une d{lrogation trop grave au 
caract~re universe! des droits dont le projet de pacte 
vise a. favoriser l'exercice et laisserait trop de l!ati-
tude aux gouvernements. La dl'llegation neo-z{)landaise 
votera done contre ce texte. 
18. En revanche, elle est pr@te a. accepter !'amen-
dement des trois puissances, car le mot "discr:Lmi-
nation" englobe les cat~gories de distinction eriti-
quables qui sont implicitement vi sees dans le contexte. 
En outre, en adoptant ce texte, on enl~verait une pa.rtie 
de sa raison d'~tre a. l'amendement beige, que la 
d{ll{lgation n€lo-z€llandaise Msite a. accepter du fait 
qu' il ad met implicitement une inf€lriorit€l ou une 
faiblesse - ue contre quoi les femmes ne peuvent 
que s' {)lever. 
19. Pour le repr€lsentant de la Nouvelle-Zl'llande, 
l'amendement des cinq pUJssances est superflu. Son 
propre pays, qui est petit et dispose de ressou:rces 
limit€les, a atteint son d{lveloppement actuel €~:r1lce 
au labeur incessant et a. la vie spartiate d<e son 
peuple: c'est uniquement grllce a. ces efforts qu':ill est 
maintenant en mesure de donner une certaine assis-
tance a. des pays moins favoris€ls. De plus, c:ette 
assistance est offerte et acceptl'le dans un esprit 
d' amiti{l vl'lritable, sans qu' il soit question de droits 
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ni d'obligations, ce qui est la seule mani~re d'agir 
dans 1' esprit d' une coop~ra tion internationale digne 
de ce nom. C'est pourquoi mieux vaudrait conserver, 
a l'article 2, le concept r~aliste de la coop~ration 
internationale que d'y introduire des consid~rations 
d' ordre financier reposant vraisemblablement sur 
des droits et des obligations. Pour ces raisons, la 
d~l~ga tion n~o -z~landaise votera centre 1' amendement 
des cinq puissances. 

20. M. DE SANTIAGO LOPEZ (Mexique) pense que 
la proposition des cinq puissances a un6 si large 
port~e qu' elle pourrait finir par aller centre son 
propre but, a savoir le progr~s politique et social 
des pays sous-d~velopp~s. 11 reconnaft, avec le 
repr~sentant du Chili, que l' un des principaux obstacles 
au d~veloppement ~conomique de nombreuses r~gions 
d' Am~rique latine est la raret~ relative des capitaux. 
Toutefois, le d~veloppement ~conomique doit ~tre 
fond~ avant tout sur !'utilisation rationnelle et effi-
cace des ressources du pays et sur le travail ~ner
gique de son peuple; 1' assistance ~conomique inter-
nationale ne peut ~tre que compl~mentaire et elle 
est surtout un moyen de r~agir contre des des~qui
libres ~conomiques dus a des causes ext~rieures. 
Certes, nombre des probl~mes que rencontrent Les 
pays en voie de d~veloppement ne peuvent ~tre r~so
lus sans la coop~ration internationale, mais le genre 
de coop~ration qui est n~cessaire va bien au-dela de 
1' assistance financi~re et technique mentionn~e dans 
l'amendement des cinq puissances. Ce qu'il faut, par 
exemple, c' est un syst~rr.e international permanent 
qui emp~cherait les fluctuations brusques et exces-
sives du prix des produits de base, fluctuations qui 
peuvent ~tre d~sastreuses pour les pays en voie de 
d~veloppement, et qui ~liminerait le d~s~quilibre 
entre les prix que regoivent ces pays pour leurs 
produits de base et les prix qu'ils doivent payer 
pour des produits manufactur~s. 

21. Le projet de pacte est un instrument politique 
et non pas technique, alors que l' amendement pro-
pose ne s' applique qu' a l' une des phases techniques 
du d~veloppement ~conomique. Dans son projet d'ar-
ticle 2, la Commission des droits de 1' homme a 
sagement laiss~ a chaque Etat le soin de dHerminer 
de quelle coop~ration internationale il a besoin et 1l. 
quelles conditions. La dj§lj§gation mexicaine pense 
done que le texte de cet article devrait ~tre laiss~ 
tel quel. La coop~ration internationale est necessaire 
1l. tous et elle doit se fonder sur le plein respect de 
la souverainet~ de la nation qui la regoit et qui 1' a 
librement acceptee. La souverainetj§ dans les relations 
j§conomiques internationales n'est pas une simple 
abstraction; c' est la base de tout progr~s rationnel 
et le fondement de la solidarit~ internationale. 

22. Mme ROUSSEAU (Mali), r~pondant aux obser-
vations faites par la repr~sentante de la Gr~ce au 
sujet de 1' amendement des cinq puissances, dit que le 
Mali ne demande pas la charit~, mais qu' il compte 
sur la coop~ration technique internationale pour sur-
manter les difficult~s r~sultant du pillage syst~ma
tique de ses richesses sous le r~gime colonialiste. 
Si ia Gr~ce se trouve dans une situation diff~rente, 
c'est 1l. cause de !'assistance internationale extr~me
ment importante qu' elle a regue et dont le repr~sentant 
du Mali se r~jouit qu'elle ne lui soit plus n~cessaire. 

23. Mme MANTZOULINOS (Gr~ce) fait observer 
qu'elle a parle de son propre pays comme d'un pays 
en voie de developpement sans chercher 1l. etablir 

de diff~rence. Elle a egalement dit que la Gr~ce 
ne veut pas d'une assistance fondee sur la charite. 
24. M. ZULOAGA (Venezuela) note que !'argument 
avance par la delegation chilienne, qui n'a certaine-
ment pas parl~ de charite, semble avoir ete mal 
interprete par certains et m~me par le pays fr~re 
d' Am~rique latine qu' est le Mexique. Le repr~sentant 
du Chili a soulign~ que !'assistance internationale 
accord~e par les pays hautement d~veloppes aux pays 
sous-<ieveloppes est utile aux deux parties, opinion 
que lui-m~me ne partage pas enti~rement, surtout 
lorsqu'il s'agit de pays tributaires d'un seul produit 
de base. Le relt!vement miraculeux de 1' Europe grace 
au Plan Marshall a montr~ que 1' assistance accordee 
par un seul pays trt!s d~veloppe 1l. des pays d~vast~s 
par laguerre mais poss~dantdenombreuxtechniciens 
peut avoir d'heureux r~sultats. Toutefois, comme l'a 
dit lui-m~me le repr~sentant du Chili, une assistance 
purement financit!re 1l. des pays dont 1' ~conomie est 
semi-coloniale - comme dans le cas de la plupart 
des pays d' Am~rique latine et de tous les pays 
africains - peut Mre rendue inutile lorsque intervient 
une faible baisse des prix - comme par exemple le 
prix du caf~ pour le Br~sil, du p~trole pour le Vene-
zuela, et de l'~tain pour la Bolivie. 

25. Alors que 1' assistance financit!re seule peut de-
venir une arme 1l. double tranchant, !'assistance tech-
nique peut ~tre profitable tant pour le pays qui la 
fournit que pour celui qui en Mn~ficie. Le Venezuela, 
1l. un certain moment, s' est efforc~ de cr~er une 
industrie du diamant, mais il a constat~ qu'il lui ~tait 
impossible d' obtenir les services de techniciens inde-
pendants parce que cette industrie etait enti~rement 
contrMee par le Royaume-Uni, lequel avait acquis une 
experience technique ~norme grace 1l. des investisse-
ments risques. Heureusement, les programmes d'as-
sistance technique des Nations Unies ont depuis lors 
permis aux pays en voie de d~veloppement de bene-
ficier des connaissances de sp~cialistes. 

26. Dans ces conditions, le texte de 1' article 2 semble 
vague, sinon prive de sens, si on le compare a celui 
des autres articles du pro jet de pacte. Le repr~sentant 
du Venezuela pense qu'en substituant, dans l'amende-
ment des cinq puissances, le mot "economique" au 
mot "financier", on pourrait faire disparaftre toute 
idee de charite et dissiper certaines craintes, notam-
ment celles du repr~sentant du Mexique. Peut-~tre 
pourrait-on ~galement inverser le dernier membre 
de phrase et dire "en particulier sur les plans 
technique et economique", ce qui mettrait l' accent 
sur 1' assistance technique. 

27. M. BAROODY (Arabie Saoudite) dit que les cri-
tiques qu'il a formul~es a la 1203~me s~ance a 
1' ~gard de l'amendement des cinq puissances visaient 
principalement le mot "avec", carla formule propos~e 
permettrait 1l. n' importe quel gouvernement d' invoquer 
w1e insuffisance de !'assistance internationale pour 
expliquer ses echecs. 11 propose done formellement 
un sous -amendement tendant 1l. remplacer dans 1' amen-
dement revis~ des cinq puissances le mot "avec" par 
le mot "par". 

28. Malgr~ les arguments avanc~s par le repr~
sentant du Venezuela au sujet du" semi-colonialisme", 
le representant de 1' Arabie Saoudite ,estime que les 
pays sous-d~velopp~s. y compris le sien, devraient 
a l'avenir compter plus sur leurs propres efforts 
qu' ils ne 1' ont fait jusqu' ici, car les contribuables 
des pays donateurs peuvent, 1l. tout instant, obliger 
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leurs gouvernements ~ mettre fin ~ !'assistance en 
raison de crises (lconomiques internes. L'amende-
ment revis(l est pire que !'original, car il met l'ac-
cent sur la coop~ration financi~re et technique, !l 
1' exclusion de la coop~ration sociale et culturelle, 
bien que le projet de pacte porte egalement sur ces 
deux aspects de la vie nationale. Il est n~cessaire 
d'adopter une r(ldaction plus large et, si l'on estime 
souhaitable d'accepter la suggestion du repr~sentant 
du Chili, il serait peut-~tre bon de garder le mot 
"assistance", mais sans sp~'cifier un type d' ass is-
tance quelconque. Le repr(lsentant de 1' Arabie Saoudite 
propose par cons~quent de S"Llpprimer les mots "en 
particulier sur les plans financier et technique" dans 
l'amendement revis~; si les auteurs du projet de 
r(lsolution estiment cette proposition inacceptable, 
le repr(lsentant de 1' Arabie Saoudite demand era que 
l'on vote s(lpar~ment sur ces mots. 
29. M. GORIS (Belgique) constate que l'amendement 
des trois puissances sera probablement adopte. 
Comme sa d()l(lgation estime que cet amendement peut 
remplacer, du moins en partie, son propre amende-
ment et puisque la plupart des femmes qui si~gent 
~ la Commission semblent s'opposer ~ ce dernier, 
la d~l(lgation beige a decid~ de le retirer. Le repr~
sentant de la Belgique compte toutefois que les d~cla
rations que sa d(ll~gation a fai.tes ~ ce sujet ne seront 
pas oubli~es. 
30. M. DIAZ CASANUEVA (Chili) est inquiet de voir 
~ quel point on a mal compris 1' amendement des cinq 
puissances. Ainsi, la repr~Bentante de la Grece a 
accuse les auteurs de cet amendement de faire appel 
a la "charite" internationale -mot qui est passe de 
mode tant dans la vie privee que dans la vie publique. 
M~me les pays qui se sont recemment liber~s du 
colonialisme et qui, par consequent, n'ont pas le 
passe glorieux d'autres Etats sont trop fiers pour 
tenter d'introduire subrepticement dans le texte de 
!'article 2 du projet de pact.e une formule visant a 
obtenir de 1' argent des p::tys plus riches. 
31. Il n'y a pas non plus lieu de craindre que les 
auteurs de l' amendement pr12,conisent l' assistance et 
la coop(lration internationales comme moyen de favo-
riser 1' ~tablissement de liens politiques entre les 
pays donateurs et les pays beneficiaires. Le repr~
sentant du Chili ne comprend. pas pourquoi le repre-
sentant ctu Mexique, pays dont le point de vue est 
identique ~ celui du Chili, s'oppose ~ l'amendement. 
Le representant du Mexique a reconnu qu'une assis-
tance et une cooperation internationales sont n~ces
saires, car sans elles tout developpement, au sens 
otl ce terme est employe 1l l'heure actuelle, est 
impossible; il a aussi examin~ de fagon approfondie 
la question de la souverainet~ nationale, qui int~
resse tous les pays d' Am~rique latine. Le repre-
sentant du Chili, pour sa part, pense aussi que ce sont 
les pays en voie de developpement qui peuvent seuls 
decider si une assistance int.ernationale est souhai-
table et en d~terminer les conditions; mais penser 
que chaque pays devrai.t se suffire ~ lui-m~me est 
un anachronisme dans les temps modernes, alors que 
les grandes puissances el1es-m~mes ont besoin de la 
cooperation des autres pays. 
32. Le repr~sentant du Chil:l insiste sur le fait que 
les auteurs du projet de r~solution ont pris les mots 
"assistance" et "coop~ration'' dans leur sens le plus 
large, qui va bien au-dela de l'aide financi~re; c'est 
pourquoi il ont d~cide d'utiliser les mots "en parti-
culier" dans l'amendement revis~. Toutefois, pour 

de nombreuses raisons, notamment d'ordre histo-
rique, ils ont estime necessaire d'insister sur L'as-
pect (lconomique. Ils sont tout dispos~s ~ remplacer 
le mot "financier" par le mot "(lconomique", comme 
l'a propos~ le repr(lsentant du Venezuela. Le but 
essentiel de l'amendement est de mettre ~ jour et de 
prk.ser la rMaction du paragraphe 2 de !'article 2. 
33. Le repr(lsentant du Chili n'el~ve pas d'objeetion 
contre la proposition formelle du repr(lsentant de 
!'Arabie Saoudite, (ltant donn~ qu'il y a peu de diff{l-
rence en espagnol entre les mots "par" et "avec". 
En revanche, sa d(llegation ne peut accepter la sup-
pression de la derni~re partie de l'amendement. 
34. M. RIOS (Panama) fait observer que sonpaysap-
puiera toute mesure destin(le ~ encourager le respect 
effectif des droits de l'homme; ces droits sont re-
connus par la Constitution de son pays et respect~ls en 
toute circonstance par son gouvernement. Dans ll' en-
semble, le repr~sentant du Panama trouve que le 
texte de 1' article 2 du pro jet de pacte est satisfaisant. 
Certains repr(lsentants, qui se montrent ~ juste titre 
impatients, ont critique le mot "progressivement"; 
toutefois, ce terme est conforme aux objectifs du pro-
jet de pacte, qui est d'inspirer ~ chaque Etat un souci 
constant et dynamique de garantir ~ tous les €!tres 
humains relevant de sa competence de meilleures 
conditions d' existence, m~me si les progr~s sont llents 
et laborieux en raison de difficultes sociales et poli-
tiques ou m@me de coutumes et de traditions bien 
enracinees. Le representant du Panama est heureux, 
par consequent, que la delegation du Costa Riea ait 
retir~ son amendement (A/C.3/L.1025). 
35. Le repr~sentant du Panama appui~l'amendement 
des trois puissances, car il ne peut accepter 1'ex-
pression "sans distinction aucune", qui est trop 
absolue. Ce que la Constitution panam~enne interdit 
est la "discrimination" - terme qui ~voque l' idee 
d'injustice, de pr~juge et de tout ce qui constitue 
une insulte ~ la dignite humaine et qui est impos~ 
par un groupe dominant ~ une minorite sans defense. 
A cet egard, il est impossible, ~ la lumi~re des 
rechevches recentes, de defendre l'idee de "race", et 
ce mot ne devrait pas figurer dans un document de 
!'Organisation des Nations Unies. 
36. Malgr~ quelques hesitations, le repr~sentant du 
Panama votera en faveur de l'amendement des cinq 
puissances. Il est vrai que les pays sous-developp~s 
ont besoin de l' assistance et de la coop~ration tech-
nique et financi~re des Etats tr~s evolues, ma:is les 
termes "par la cooperation internationale" du texte 
original sont peut-@tre suffisamment clairs. n est 
naturel qu'une grande puissance d~sire obtenir quelque 
chose en echange de son aide, et les pays b€mefi-
ciaires doivent manifester la plus grande prudenee. 

37. Le representant du Panama appuie egalement 
l'amendement du Royaume-Uni, puisqu'il comprend 
maintenant le sous-amendement du Ghana, et il 
s'abstiendra lors du vote sur l'amendement del'Indo-
nesie et de la Birmanie, dont il ne saisit pas toute 
la portee. 

38, Mlle MARTINEZ BONILLA (Republique Domi-
nicaine) appuie l'amendement revise des trois puis-
sances et propose que 1' on emploie dans le texte 
espagnol les termes "sin discriminaci6n alguna por 
motivos", qui figurent a l'amendement A./C.3/L.1028. 
39. M. ALBUQUERQUE MELLO (Br~sil), parlant 
des deux dernil:lres versions du texte qui est devenu 
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1' amendement de 1' Indon~sie et de la Birmanie (A/C. 3/ 
L.1027/Rev.2 et Rev.3), estime qu'elles repr~sentent 
un pas en arri~re par rapport ~ ce qui a d~j~ ~t~ 
obtenu en mati~re de droits de l'homme. Les efforts 
d~ploy~s r~cemment tendent ~ placer ces droits sous 
Nigide de l'ordre international plut8t que de les con-
sid~rer comme relevant de la comp~tence exclusive 
des Etats. Cette tendance est conforme aux id~es 
modernes et constitue une contribution des plus impor-
tantes ~ la paix mondiale. Par cons~quent, donner ~ 
l'Etat le droit de d~cider "dans l'exercice de sa 
souverainet~" ~ qui il garantira les droits en ques-
tion ~quivaut ~ laisser ~nouveau le sort de ces droits 
exclusivement entre les main3 de 1' Etat. La dH~
ga tion br~silienne votera done contre 1' amendement de 
l'Indon~sie et de la Birmanie. 

40. La dM~gation br~silienne ne peut pas non plus 
accepter l'amendement des cinqpuissances. Le repr~
sentant du Br~sil ne pense pas que la notion de coop~
ration intelflationale ait tenement chang~ depuis 
l'~laboration des projets de pacte en cours d'examen 
qu'il soit n~cessaire de modifier le texte original. 
Les aspects ~conomiques et techniques de cette coo-
p~ration sont d~j~ clairement exprim~s dans les 
chapitres IX et X de la Charte des Nations Unies. De 
plus, le document que la Commission est en train 
d'~laborer est un pacte de caract~re universe!, va-
lable aussi bien pour les pays sous-d~velopp~s que 
pour les pays d~velopp~s. Mettre !'accent sur la 
coop~ ration financi~re et technique serait oublier que, 
pour certains pays, d' autres formes de coop~ration 
peuvent avoir une plus grande importance. De plus, 
si l'on mentionne la coop~ration financit:lre et tech-
nique on n'atteindra pas le but propos~: en effet, la 
mise en ceuvre de cette coop~ration n'entre pas dans 
le cadre des travaux de la Troisit:lme Commission; 
c'est ~ d'autres organismes qu'il incombe de recom-
mander la forme de coop~ ration qu' il convient d' adop-
ter dans le domaine ~conomique. Enfin, le repr~sentant 
du Br~sil ne partage pas la confiance du repr~sentant 
du Chili ~ 1' ~gard de certains programmes inter-
nationaux de coop~ration financi~re et technique; ils se 
pr~sentent g~n~ralement sous 1' aspect de programmes 
d'assistance qui ne provoquent pas un d~veloppement 
~conomique r~el dans les pays sous-d~velopp~s. tout 
au mains ~ court terme. Le repr~sentant du Br~sil 
votera, par cons~quent, en faveur du maintien dans 
1' article 2 des mots "coop~ration internationale". 

41. M. MARSHALL (Lib~ria) d~clare que sa d~l~
gation votera en faveur de l'amendementduRoyaume-
Uni et de l'amendement de l'lndon~sie et de la Bir-
manie. Il se d~clare ~galement en faveur de 
1' amendement des trois puissances, car il estime que 
1' emploi du mot "discrimination" donnera plus de 
force ~ 1' article. La distinction n' implique pas n~ces
sairement de discrimination, et il cite en exemple 
les distinctions que 1' on ~tab lit ~ juste titre entre 
les enfants et les adultes, entre les hommes et les 
femmes. Enfin, l'amendement des cinq puissances 
a ~t~ am~lior~ par les suggestions que ses auteurs 
viennent d'accepter et le repr~sentant du Lib~ria 
voter a en sa fa veur. 

42. Mlle WACHUKU (Nig~ria) partage l'avis des 
repr~sentants qui d~sirent s' assurer que leurs gouver-
nements, quand ils accepteront les projets de pactes, 
seront en me sure d' adopter les dispositions qu' ils 
jugeront n~cessaires pour promouvoir le bien -~tre 
g~n~ral de burs peuples, compte dilment tenu des 

droits fondamentaux de la personne humaine. Sa 
d~l~gation pr~pare un amendement ~ cet effetl( 
43. M. PANTOJA (Colombie), prenant la parole en 
tant que l'un des auteurs de l'amendement des cinq 
puissances, s' associe ~ la d~claration du repr~sentant 
du Chili, qui devrait avoir dissip~ les malentendus 
qui pouvaient subsister. Il est fermement convaincu 
que la coop~ration ~conomique internationale ne 
diminue en rien la libert~ et l'ind~pendance absolues 
des pays int~ress~s. 
44. M. WAHLUND (Su~de) d~clare que sa position 
en ce qui concerne !'article 2 est identique ~ celle 
de la repr~sentante du Danemark; en cons~quence, il 
s'abstiendra lors du vote sur l'amendement des cinq 
puissances. 

45. En ce qui concerne !'article 3, le repr~sentant 
de la Su~de rappelle que la d~l~gation su~doise ~ la 
Commission des droits de l'homme a pr~conis~ la 
suppression de cet article parce qu'il fait double 
emploi avec la clause antidiscriminatoire de 1' ar-
ticle 2. Toutefois, apr~s avoir suivi les d~bats ~ la 
Troisit:lme Commission, sa d~l~gation a reconsid~r~ 
sa position. Il faut malheureusement reconnaftre que 
les hommes et les femmes ne jouissent pas partout 
des m~mes droits, en d~pit du fait que le principe de 
1' ~galit~ des droits a ~t~ reconnu cat~goriquement 
par de nombreux pays. L'effet psychologique de !'ar-
ticle 3 peut se r~v~ler plus important que le fait qu'il 
reprend dans une certaine mesure !'article 2; cet 
article n' est pas entit:lrement supeflu, car 1' ~limination 
de la discrimination ~ 1' encontre des femmes est une 
notion distincte de la garantie de l' ~gali t~ entre 
hommes et femmes. 
46. Sir Douglas GLOVER (Royaume-Uni) ne comprend 
pas que la Commission songe ~ introduire dans 1' ar-
ticle 2 une clause restrictive telle que celle qui est 
propos~e par 1' amendement de l'lndon~sie et de la 
Birmanie, alors qu' elle envisage, en m~me temps, 
la possibilit~ de renforcer l'universalit~ de !'article 
par 1' emploi du mot "discrimination", tel que cela 
est propos~ dans l'amendement des trois puissances. 
Sa d~l~gation votera contre le premier amendement 
et en faveur du deuxit:lme. 
47. Le repr~sentant du Royaume-Uni maintient son 
opposition it l'amendement des cinq puissances. Cer-
taines d~l~gations ont tendance it consid~rer que la 
Commission et 1' Assemblee gen~rale font un tout; en 
r~alit~. soulever des questions relatives ~ la coop~
ration ~conomique et technique revient it empi~ter sur 
les pr~rogatives d'une autre grande commission. En 
cons~quence, lors du vote s~par~ sur l'amendement, 
le repr~sentant du Royaume-Uni votera contre les 
mots "en particulier sur les plans financier et tech-
nique". 
48. M. BELAUNDE MOREYRA (P~rou) votera en 
faveur de l'amendement des trois puissances et de 
l'amendement des cinq puissances, qui selon lui 
contribueront tous deux ~ pr~ciser et ~ renforcer 
!'article 2. Il votera contre l'amendement de l'Indo-
n~sie et de la Birmanie, car il ne peut concevoir qu'un 
Etat puisse refuser ~ des Hrangers un droit reconnu 
par le projet de pacte. Bien qu'il comprenne parfai-
tement les raisons ayant inspir~ les auteurs, il estime 
que le nouveau paragraphe propos~ pourrait ouvrir 
la voie :?l. toutes sortes de discriminations dont cer-

21 Ulterieurement distribue sous la cote A/C.3/L.l052. 
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taines rencontreraient une opposition formelle de la 
part des auteurs. En outre, leur proposition devrait 
figurer dans 1' article 4 ou 5, et non dans 1' article 
sur la non -discrimination. 
49. Mme TREE (Etats-Unis d' Am€lrique) d{lclare, 
a. propos de l'amendement des cinq puissances, que 
son gouvernement appuie €lnergiquement tous les ef-
forts d€lploy€ls en faveur de la coop€lration avec les 
pays en voie de d€lveloppement. Les services que les 
Etats-Unis d' Am€lrique ont rendus en pr~tant assis-
tance a. tous les pays, gr!lce a. la coop€lration inter-
nationale, parlent d'eux-m~mes. La d€ll€lgation 
am€lricaine estime que les mots "coop€lration inter-
nationale" dans le texte initial de !'article 2, para-
graphe 1, couvrent toutes les formes d'assistance 
internationale. Des pr€lcisions compl€lmentaires ne 
pourraient que limiter la port€le des activit€ls €lven-
tuelles de coop€lration. Si 1' a.mendement est mis aux 
voix, la repr€lsentante des Etats-Unis devra voter 
contre, bien qu' elle soit en faveur de la suggestion 
faite par le repr€lsentant de l' Arabie Saoudite. 
50. Elle consid~re €lgalement que la proposition con-
tenue dans l'amendement de l'Indon€lsie et de la 
Birmanie est trop restrictive et elle votera contre. 
Elle esp~re en tout cas que !'introduction d'amen-
dements restreignant les droits de 1' homme ne r€lsulte 
pas d'une tendance bien €ltablie au sein de la Commis-
sion. Enfin, elle votera en faveur de l'amendement du 
Royaume-Uni etde 1' amendement des trois puissances. 

51. M. BARBOZA (Argentine) remercie les d{ll{l-
gations qui ont apport{) leur appui a. l' amendement 
des trois puissances et, en particulier, la repr€l-
sentante de la G~ce, qui a mentionn~ deux instruments 
internationaux confirmant l'interpr€ltation des auteurs 
au sujet du mot "discrimination". Il accepte €Jgalement 
la r~daction propos~e par la repr~sentante de la ~pu
blique Dominicaine. Le mot "discrimination" a pris 
le sens de distinction inique a. la fois dans la termi-
nologie juridique et dans le langage courant. Il faut 
s'en f{lliciter tout particuli~rement, puisque la Com-
mission esp~re que les pactes seront Ius et compris 
par le grand public autant que par les juristes. 
52. M. BEN MABAREK (A1g€lrie) est enti~rement 
en faveur de l'amendement des cinqpuissances. L'Al-
g€lrie, qui sort d'une longue guerre qui a dMruit ses 
institutions {lconomiques, sociales et culturelles, 
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s' efforce de reconstruire ces derni~res pa:r ses 
propres moyens; elle ne d€lsire ni se plaindre ni 
r€lclamer, m~me si elle est en droit de le faire. Les 
nations colonis€les ou anciennement colonis€les ne 
mendient pas, mais elles demandent la restitutilon de 
leurs droits et de leurs biens. Quand ces pays parlent 
d' assistance et de coop€lration technique et €lc:ono-
mique, ils les entendent d'une fagon bilat€lrale, car les 
pays hautement d€lvelopp€ls ont €Jgalement besoi.n des 
pays peu d€lvelopp€ls pour subsister. Les fac:t:eurs 
techniques et €lconomiques constituent aujourd'hui, 
de toute {)vidence, 1' €ll€lment moteur de toutes les 
formes de coop€Jration. L' amendement doit ~tre ac-
cept{) par la Commission, car il pr~cise nette:ment 
ce point capital. 
53, Le repr€lsentant de 1' Alg€lrie se d€lclare ~:gale
ment en faveur de l'amendement de l'Indon€lsie <et de 
la Birmanie, qui, tout en reconnaissant tousles d:roits 
de 1' homme, tend a. €lviter que des nationaux ne soient 
frustr€ls en vue de pr€lserver des privil~ges d'un 
autre ~ge. 
54. Mlle G ruN AN (Cuba) rappelle que le repr€lsentant 
du Chili a affirm{) que toute 1' aide ext€lrieure regue 
par 1' Am€lrique latine venait des Etats-Unis d' Am{l-
rique. Pendant la s€lance en cours, la repr€lsentante 
des Etats-Unis d'Am€lrique a d€lclar€l que son pays 
appuyait tous les efforts en faveur de la coop€l:ration 
a vee les pays en voie de d€lveloppement. La d€ll€l1?;ation 
cubaine ne peut s'emp~cher de relever ces d~~cla
rations. La R€lpublique r€lvolutionnaire de Cuba. fait 
partie int€lgrante de l'Am€lrique latine, mais elle n'a 
fait l'objet, de la part des Etats-Unis, que d"actes 
d' agression dans sa lutte pour se lib€lrer des mono-
poles nationaux et €ltrangers consid€lr€ls par elle 
comme absolument incompatibles avec le d€lveloppe-
ment €lconomique et social d'un pays sous-d€lvelopp€l. 
Cuba €lprouverait beaucoup de satisfaction a. voir 
cette notion exprim€le dans le projet de pacte. La 
R€lpublique r€lvolutionnaire de Cuba n' existe que g:r~ce 
aux efforts et aux sacrifices surhumains de son 
gouvernement et de son peuple et gr~ce a. l' aide 
g~n~reuse des pays socialistes. 
55. M, DIAZ CASANUEVA (Chili) d{lclare qu'il n'a 
fait aucune d€lclaration qui ressemble a. celle que lui 
attribue la repr~sentante de Cuba, 

La s€lance est lev€le a. 18 h 10. 
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